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              Blessac, le 2 Octobre 2014                     
 

 
 
 

CONVOCATION A L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE. 
 

DIMANCHE 30 NOVEMBRE A 10 h. 
Salle Polyvalente 
79230 VOUILLE 

 
Chers (es) collègues 
 
 
Suite au projet de création de la Fédération Française de Pêche Sportive (FFPS) regroupant la pêche en mer, la pêche en 

eau douce, la pêche à la mouche et au lancer, un calendrier des actions à mener pour la mise en place de la dite Fédération a 
été établi. 

Afin de respecter ce calendrier, une Assemblée Générale Extraordinaire de la FFPSC est convoquée. 
 
A l’ordre du jour : 
 
-      Accord sur la décision de création de la FFPS. 
- Approbation des statuts de la FFPS (ces statuts vous seront adressés prochainement) 
- Acceptation de la dissolution de la FFPSC et apport des actifs à la FFPS à l’issue de la période transitoire (2016) 

 
Nous profiterons de cette AGE pour procéder à l’élection d’un nouveau membre du Comité Directeur suivant les 

informations transmises par Daniel LAPIERRE , responsable de la commission « Statuts et Règlement intérieur » 
 
 
Bien amicalement. 
 

 
Daniel DEPALLE 
Secrétaire Général par intérim. 

 
 
 
Pièce jointe : 

 
- Calendrier de mise en place de la FFPS. 

 
 
 

 
 
 
 
 

Daniel DEPALLE 
Secrétaire général par intérim. 
39 La Chaumière 
2 3200 BLESSAC 
05 55 66 22 64 / 06 43 30 68 82 

ddepalle@ffpsc.fr 
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RESERVATION REPAS. 

 
 

A l’issue de l’AGE, vous aurez la possibilité de prendre un repas servi à la salle polyvalente de Vouille. 
 
Afin de faciliter l’organisation, nous vous demandons de bien vouloir procéder à la réservation pour le 15 

NOVEMBRE DERNIER DELAI. 
 
 
 
 

 
COUPON DE RESERVATION. 

A adresser à : 
 

 
 

                                                                                           Daniel DEPALLE 
39 la Chaumière 
23200 BLESSAC 

 
CR / CD : 
 
Nombre de repas à réserver : 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 

 
    
 
 
 
 
      
 
 
 


